
Fonds Adrien LACHENAL

Le Fonds Adrien LACHENAL est destiné à subventionner l’impression d’une thèse de doctorat 
présentée à la Faculté de Droit de l’Université de Genève par un étudiant de nationalité 
suisse ayant passé au moins quatre semestres à la Faculté. 

Pour solliciter le Fonds Adrien LACHENAL, s’adresser à

Monsieur Didier Gfeller
Administrateur de la Faculté de Droit
Uni-Mail
40, Boulevard du Pont d’Arve
1205 Genève


